
Rollejuge 
un notable 
Ses agissements ont coulé 

la banque /,ocale qu'il gérait. 

D irecteur et propriétaire 
d'une fiduciaire, gestion
naire d'un établissement 

médico-social (EMS) pour person
nes âgées, boursier de trois com
munes de La Côte vaudoise et en
fin gérant de la Caisse do crédit 
mutuel de Bassins-Le Vaud, un 
notable de 45 ans comparaît de
puis mardi devant le Tribunal 
correctionnel de Rolle. Ses mal
versations ont porté sur 3,639 
millions de francs. Il a profité 
d'un million de francs pour réno
ver sa ferme, entre autres. Ses 
malversations ont conduit à l'ab
sorption de sa banque par un éta
blissement de Lausanne. L'accusé 

s'est présenté spontanément à la 
police de sûreté le 3 avril 1990 
pour détailler ses manipulations. 
Chargé de la gestion d'un EMS, il 
n'avait pu remplir son mandat en 
1983 à la suite d'une grave mala
die. Plutôt que d'en informer le 
conseil d'administration, il a in
venté des comptes, en a manipulé 
d'autres, cachant ainsi des défi
cits inquiétants. C'est le début de 
l'engrenage. Il détruit des justifi
catifs, contrer ait des signatures, 
puise sur le compte de clients de 
la banque qu 'il gère aussi. Il se 
sert encore dans la caisse des 
communes qui lui ont confié leurs 
finances. AP 


